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uR:-- Ordre du -Roi, dit Jun, 1704
ui oi donne, fuivaiit ks ufages ufités dans le Royaumè, qüe dans

smem- les 'affaires qui feront plaidées au Confeil SupéÉieur, le Procureuro-
n" énéral y donnéra fes conclnfions de vive vôix, et qu'enfuite le Pré-

n ren- fej~-uges fe leveront, s'affembleront, et opineroht bas, -en
ie. forte que -le-Procuveur-Général n'ait pas-'connoiffance de leurs avià;

et 'que dans les Procès par écrit, le dit Procureur-Général donnera
- fes conclufions par écrit, qui feront jointes aux procès; que les Ju-
ges les-liront avant d'opiner, . mais que le-P rocureur-Général fe reti-
rera lorfiq'ils opineront; et qu'enIcas,-que dansles procès par écrit,
où il s'agira d'ffaires graves, le dit Procureur-Général demande-à
être entendu, . il lui fera permis d'entrer dans la chambre du Confeil,-
et d'y donner fes conclufions de vive voix, et. qu'aüffi-tôf qu'il les
aura données, -il fe .retirera, et les Juges' opineront fans qu'il~foit
préfent, &c.

Ordre du loi, auRCC. c Ordre du, Roi, du 3 o uin; 1707.
fol.Q. Qui fait très-expreffes inhibitions.et défenfes à:toùts les fujets
Défenfes de vendre des en. la Nouvelle-France, de quelque qualité et condition qu'ils-foient,
boifonsenyvraresail de vendre, ni faire boire aucune eau-de-vie, ni boiffon enyvrantesauvages. n ar

aux fauvages ; -à peine de - confifcation - des boiffons, et de punition

corporelle en cas.-de récidive, &c. -
Comifüõn d'I.te- Comii§ion pour M. eoeon, du 31' ars, 171o,d'Intendantde)luf
dat, au R. C. fol. 61.t- oc e i e31M.d ed ef

Sticme, Police, et Financesêax memes termes et pouvoirs que celle de
Ses pouvoirs; . M. Raudot, ets en outre qu'il ait feul la jurifdiâion et connoiffance
Addition aux pouvoirs fOuveraine de tout .ée qui' concerne la levée et perception des droits
du dernier Intendant. de Sa Majefté, tant en' matiéres civiles que criminelles.,

Edit du Roi, auR' C
f-ji. 6 ï. RO.-

invalides delaMarine

ArrêtduConfeil d'E-
tat, au R. C..fol. 

obligation des Seig-
-meurs enia Nouvelle

à titreade reavances
feulement, et non d

les vendre ,

Edit duwRoi, du mois de May, 1709.

Q ird'onne la. retenue des quatre deniers par livre, applicable
aux invalides de-la Marine, contenant trente-un Articles.,

Arrêt diu Confeil d'Etat du Roi, du 6 fuillet, 1711.
Qui ordonne · aux Seigneurs de" la Nouvelle France, qui

n'ont pas de domaine défriché, et qui n'ont, pas d'habitants fur les
terres qui leur ont été concédees en Seigneuries, de les mettre en cul-
ture, dans un an du jour de la publication du dit Arrêt, et d'ÿ pla-
cer des habitants: faute de.quoi, -les dites Seigneuries feront rêéi-.
nies au Do-iaine de Sa Majeffé à -la diligence du Procureur-Général
fur les Ordonnances qui feront rendues par le Gouvernéur-G 1éral
et Intendant.

- Et qui ordonne auffi que les dits Seigneurs du dit pays ayent -à
concéder aux habitants les terres qu'ils leur demanderont à titre de
redevances,ý et fans exiger d'eux aucunes 'fomnmes d'argent, pour rai-
fon des dites conceffions: finon et faute -de ce faire, permet aux dits
habitants de leur dermander les dites terres par fommation ; et, en cas
de refus, fe pourvoir par devant les Gouverneur et Intendant, aux-
quels il eft ordonné de _oncéder aux dits habitants les terres par
eux demandées dans les dites Seigneuries aux mêmes·droits impofés

fur
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